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CONDOT1INIUfl DES NOUVELLES-HEBRIDES 

R~GL8\1EHT CONJOINT N° 33 de 1976 

Pr~voyant 11~10ction des Memb~es du Conseil des Chefs 

LES COlyIJ.IIS3"ll.IRES-RESIDE:LJTS DE FRANCE ET DE SoL"" IVi:iJESTE BRITil.NNIQUE 
~~UX NOUVELIJES-HEBHIDES 

- VU les articles 2 ( paragraphe 2 ) et 7 du Protocole Franco
Britannique de 1~14 ; 

.L.\. R RET E NT: 

.L":..R:.'ICtE 1.·- Un Conseil des Chefs sera elu confOl'mement aux disposi
tions du present l1eglement. 

.LillTICLE 2 ~ - Les 11lembres du Conseil des Chefs seront elus par Ie Col-
lege Electoral des Chefs etc.bli conformer:rlent aux dispo

sitions du TITRE II du R~gleillent Conjoint N° 30 de 1975 modifie, 
relatif ~ llElection des Membres de It~ssemb16e Repr~sentative 
( ci-apres d~signe tr Reglement sur les El'ections" tI ) • 

.!~H.TIG:I1n 3. - Le College Electoral des Chefs elira 2ID Nembres, soi t 
5 Membres pour chacune des Sections • 

.L\RTICLE ;4. Toute personne reconnue comme Chef pourro. etre elue au 
Conseil des Chefs par In f3ection du Coll~ge Electoral 

de la Circonscription Administrative dnns laquelle il reside. 

Toutefois les membres de It~ssemb16e Representative ne 
pourront 6tre elus ~ ce Conseil. 

':~H.lrIC1E 1). - Les Delegues seront les Lgents Rapporteurs de chaque 
Section du College Electoral. 

lIs pourront etre remplaces par leurs Adjoints ou par 
toute autre personne designee regulierement ·par les Commissaires-nesi
dents pour cs faire. 

;~(TICLE 6. Chaque Section du College Electoral des Chefs se reunira 
pour elire les 5 l'Iembres du Conseil des Chefs a la date et 

a Itendroit que les Delegues fixeront conjointement. 

l~Hi.2ICLE 7. - 1 0
) Si ?-ux jour et lieu indiqu8s pour 11 election, moins 

des' 2/3 des wembres de la Section sont presents, les 
~gents Rapporteurs pourront ajourner momentanement l'election pour 
une periode n'excedant pas 48 heuros pour permettre aux membres ab
sents dfarriver. 

2°) L It expiration de ce delai, les ~gents Rapporteurs 
pourront 
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a) si 10.. moitie au moins des menbres sont presents, proceder 
iDm6diatement au scrutin, ou 

b) si moins de la moitie des Hembres sont presents, decornman
der imr1ediD.tement l' election et en faire rapport aux Com
missaires-Residents. 
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3°) Des reception de ce proces-verbal, les COffimissaires
ll6sidents pourront discretionnairement : 

a) fixer Ie jour, l'heure et Ie lieu ou 18. Section se reunira a 
nouveau pour proceder :~ux elections. La Section se reunissant 
confOrmeli'lent a ces instructions sora reputee comme· o,yant ete 
durqent ajournee et comme s t et::~nt reunie conformement aux dis
positions du paragraphe (1°) ci-dessus, 

b) faire reprendre ID. procedure decrite a l'D.rticle 6. 

Dans l'exercice des pouvoirs qui leur sont conferes pD.r 
Ie pD.ragraphe (a) du present D.rticle, les Corn.missaires-Residents 
ne devront pas fixer une dQte posterieure au 10 eme jour suivant 
l~ date precedem~ent fixee en applicQtion des dispositions de l'ar
ticle 6 ci-dessus. 

~RTICLE 8.-1°)Chaque Section du College Electoral des Chefs se re-
unira avec les J .... gents Rapporteurs a 10. date et au 

lieu fixes, o..fin de debattre de l'election des 5 Membres du Conseil 
des Chefs, et si possible d1arriver a un accord unaniDe. Les ~gents 
R~pporteurs ne participeront pas aces debats. 

2°) 8i a l'expiration d'un d61ai raisonnable la section 
parvient a une decision unaniue sur l'election d'un 

ou de plusieurs des 5 Membres, les IieBbres de la Section en infor
neront les ~gents Rapporteurs. 

3°) Dans ce cas, les ~gents Rapporteurs, en presence de 
tous les neElbres de la section, den:::mderont a chacun 

des meubres individuelleuent de confiruer l'election du ou des oeD
bres designes. 

4°) 8i les ngents rapporteurs obtiennent ainsi la preuve 
que Ie ou les menbres en question ont bidn ete elus 

a l'unanimite, ce ou ces membres seront declares elus • 

5°) Si dans un delc.i ro.isonnr.ble, la section ne peut 
prendre une decision a l'unanirn.ite, un scrutin se

cret est organise sous Ie contrale des ~gents Rapporteurs pour l'e
lection des nembres restant a elire. 

110utefois, si Ie nonbre de candidats est egal au DODbre 
de menbres restant a elire, ces candidats seront reputes avoir ate 

.. elus a l'unanimite. 
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L.HTICLE 2. - Pour les' besoins'do I' t~lection au scrutin secret confor-
merllent aux disposi tions du paragra,Phe 5 article 8 les 

~gents Rapporteurs fourniront une urne, un isoloir, des bulletins 
de vote de couleur blanche pour les candidats respectifs, ainsi 
que tout autre l:1ateriel pouv2,nt etre necessaire. Chaque candidat 
choisirG un symbole distinctif. Le symbole des c~'.ndidats absents 
sera choisi par leur repr6sent~nt, s'il en existe, ou, a def2ut, 
par les Delegues. Les L.gents n~pporteurs inscriront Ie nOri1 et Ie . 
sYE1bole distinctif de che',cun des c andidats sur les bulletins de vote. 

Chaque urne devra etre congue de mo..niere que les bulle
tins de vote puissant y etre glisses et qu'il soit impossible de 
les retirer sauf de la 1Janiere prevue aI' article 11. 

;l.HTICLE 10. - Chaque DeLlbre de In Section, devro. apres avoir regu un 
bulletin de chacun des candidats, ainsi qulune enveloppe, 

se rendre a llisoloir afin de placer dans l'enveloppe Ie bulletin 
de vote de son choix. II laissera les 2utres bulletins dans l'iso-
loir, sortira de l'isoloir et glissera l'envel00pe dans L'u~ne en 
presence cl(..::s :::.utres li.leTTlbres de 18. section. 

Ltelecteur ne devra placer aucune'nrque ni inscription 
sur Ie bulletin ou sur l'enveloppe. 

~RTICLE 11. - A l'issue du scrutin, les ~gents Rapporteurs, en pr~sence 
des membres de l~ Section, ouvriront l'urne, en retireront 

les bulletins de vote et les coupteront en preservant Ie secret du 
vote de cho..que electeur. 

;.l.:ilTICLE 12. - Tout bulletin de vote qui 

a) r~vele Ie nom de l'electeur, 

b) est trouve d:"ns I' urne sa.ns Gnveloppe au dans une enveloppe 
officielle, 

c) porte des marquen pernettant l'identification de l'electaur, 

d) coruporte des remarques a l'~gard dtun candidat ou de toute 
autre personne, 

e) se trouve dans une enveloppe contenant plus d'un bulletin, 

sera considere confae nul • 

. ',,:a.TICLE 13. - 1) Les mndidats ayo..nt obtenu Ie plus grand nombre des 
suffrages seront d6clar~s ~lus dans la limite des 

pos tes a pourvoir, a condi tion d I C1voir 0 btenu au moins 107; des 
suffrages exprim~s. 

2) 8i apres Ie scrutin tenu conformGment aux dispositions 
du paragraphe 1 ci-dessus, il reste a Glire un au plusieurs membres, 
un nouveau scrutin secret est org[1nise, dans les memes conditions 
que Ie premier pour tous les cAndidats non elus. 
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On procedera a autant de scrutins que necessaires pour 
completer l'election. 

3) En cas d'egalite de voix entre deux ou plusieurs can
didats, les plus ng~s sont d~clnres elus dnns 10. limite des postes 
a pourvoir. 
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;~H.TICLE 14.... 1) 1es .Lgents Hnpporteurs, apres avoir compt~ les bulle
tins et declare le r8sul tat ,. rec1igeront un proces-verbal 

officiel auquel ils joindront les bulletins de vote ainsi que tout autre 
docul~lent sty rapportant. 

1e proces~verbal comprendra toutes les objections 
elev~es c~ntre la regulari ttS du vote. 11 sera signe par 1es -<",gents 
lL[tpporteurs et contresigne par aU mains trois :l~l"embres presents de 
ID. Section. 11 sera ensuite ac1resse aux Commissaires-Residents qui 
le conserveront pendant au mains douze mois~ 

~,-ItTIC1E 15. - Des ~ue possible, a l'issue de Itelection dOuns tou~es ~es 0 .... 
sectlons c1u College Electoral des Chefs, les Commlssalres- . 

R~sidents feront publier les resultats localement de la maniere 
qu'ils jugeront appropriee et par notification officielle dans le 
Journal Officiel du Condominium. 

~ilTIC1E 16. - Dans tous les cas o~ les dispositions ci-dessus font 
etat du calcul d'un pourcentage de m8Bbres ou de votes 

et lorsque ce pourcentage exact nlest pas un nombre entier, le 
nora requis sera le nombre entier ir1i";1~c1i2. tenent superieur ace 
pourcontage. 

iJ(rrICLE 17. - 1es dispositions de 11 article 94 du llegleE1ent Conjoint 
N° 30 de 1975 stappliqueront a llElection des Hembres c1u 

Conseil des Chefs. 

~~TICLE 18. - 1e present Reglement Conjoint sera enregistre, conmuniqu8 
et publie partout o~ besoin sera. 

Le Conmissaire-Resident 
de Sa Majeste Britannique 
aux Nouvelles-Hebrides 

J • S. CIL ... HPION 

Port~Vila, le 22 Octobre 1976 

1e Commissaire-Resident 
de France 

aux Nouvelles-Hebrides 
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